
 
 
 
 

PROJET DE SENTIER DE MOTONEIGE 
 

SÉANCES PUBLIQUES D’INFORMATION  
 

 
 
 
 
Suite à l’interdiction de circulation de la motoneige sur le parc linéaire le P’tit train du 
nord entre Saint-Faustin-Lac-Carré et Labelle, le ministère des Transports du 
Québec et la Table Régionale de VHR ont soumis un projet de tracé alternatif qui 
permettrait que les sentiers du nord et du sud se rejoignent. 
 
En septembre 2009, le conseil municipal avait adopté une résolution par laquelle il 
rejetait tout développement de sentiers destinés aux loisirs motorisés sur son 
territoire.  
 
Le conseil actuel s’est engagé à ne pas modifier cette résolution sans d’abord 
consulter la population. 
 

Vous désirez en savoir plus sur le tracé projeté ? 
 
  
Le conseil municipal recevra ses citoyens, le vendredi 9 juillet à 19 heures et le 
samedi 10 juillet à 13h30, à l’église Ste-Jeanne-d’Arc pour une séance d’informations 
 
Par la suite, un sondage écrit sera réalisé pour connaître la position de la population 
à ce sujet. 
 
 
 
 
 
Danielle Gauthier 
Directrice générale adjointe 
Service du greffe 
 
 
 


